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Il faut sauver le CIO de Digoin,  et tous les CIO !

Le ministre du redressement productif était auparavant Président du Conseil Général de Saône et Loire. Sa décision
de ne plus financer les CIO avait conduit à la mise en place de solutions fragiles, faisant appel au financement des
collectivités locales.

Le CIO de Digoin en est victime puisque certaines de ces collectivités ne veulent plus payer … et il est donc question
de supprimer ce CIO ce qui conduirait les familles à faire plus de 80 km pour bénéficier de ce service.

Lors de la venue du Recteur au Creusot, les collègues ont manifesté et ont pu exprimer ainsi leurs demandes.

Une audience avec le Recteur aura lieu sur le même sujet  le 26 juin.

Le CIO de Chalon est aussi en difficulté : ayant été obligés de quitter les locaux financés par le Conseil Général, les
collègues COP se sont retrouvés dans l'ancien collège Jean Zay, dans des conditions de travail encore aggravées,
le rectorat refusant de faire tout aménagement. Une inscription a été faite dans le registre « santé et sécurité au
travail ».

La labellisation est fort heureusement en panne dans notre académie : nos interventions ont réussi à bloquer toute
initiative en la matière en attendant la future loi de décentralisation.

Cette loi devrait reconnaitre la spécificité de l'orientation scolaire, les CIO ne seraient pas transférés aux Régions,
mais il y aurait des conventions Région-Rectorat qui risquent, pour partie, de donner des missions nouvelles aux
COP en les éloignant des élèves.
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